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Carte de morphologie fluviale

La Charmée - Île du Veudre
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Données extraites de la carte de végétation et de la mosaïque
aérienne de juillet 2000 et complétée sur le terrain de
novembre 2003 à février 2004 par le groupement SCOT / RIVE.
Cartographie effectuée par la DIREN Centre  selon la typologie
de morphologie fluviale.                                    
Projection française Lambert II Etendu                                      
Source : Service de Bassin Loire-Bretagne - DIREN Centre
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Ce site se caractérise par un chenal presque rectiligne dans sa
partie amont avec peu d’îles et peu de bancs alluviaux. Dans la
partie aval on note la présence d’une île très importante : l’Île du
Veurdre qui isole un bras secondaire conséquent dans lequel se
jette la Bieudre, affluent rive gauche de l’Allier.                        
Ce secteur dans sa partie aval est beaucoup plus anthropisé. On
note ainsi le pont de la D 978, un ancien ouvrage en aval de ce
pont dont il ne reste que des vestiges ainsi que différentes
protections de berge et une levée face au Lieu Dit Chambon.      

Ce secteur est situé de Bas-de-Riousse à l’aval de l’île
du Veurdre.
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